Engagement de confidentialite
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Notre société fait du rapprochement d'entreprise, pour cela nous utilisons régulierement un
engagement de confidentialité. Un acquéreur potentiel a été surpris du fait que cet
engagement ne mentionne pas la société en cession sur lequel port la confidentialité. En fait la
seule référence qui est écrite est celle du numéro du mandat par lequel la société en cession
mandate la notre pour que nous lui trouvions un acquéreur, est-ce suffisant? quelles sont les
mentions obligatoires en la matiere?
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